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Assurance 

 

 

- La prime est due à l’assureur malgré la 
résiliation de votre contrat pour défaut de 
paiement.  

- Consultez votre contrat afin de connaître 
les modalités de résiliation et pensez au 
dispositif de résiliation infra-annuelle. 

En résumé 

En tant qu’assuré(e), vous devez payer 
votre prime d’assurance à sa date d’é-
chéance. Si vous ne réglez pas cette coti-
sation dans les 10 jours suivant cette date, 
votre assureur peut, tout d’abord, procéder 
à des relances amiables de paiement ou 
vous adresser directement une mise en 
demeure par lettre recommandée. 

Faute de paiement dans les 30 jours de 
l’envoi de la mise en demeure, l’assureur 
peut suspendre votre garantie. Puis, l’as-
sureur peut, passé un délai de 10 jours, 
décider de résilier ou de maintenir le 
contrat. Quel que soit son choix, la prime 
reste due en totalité. 

Par conséquent, si votre souhait est de 
mettre fin au contrat sans frais, consultez-
le afin de connaître les modalités et les 
motifs légaux qui permettent une résiliation 
en cours de contrat (ex. : vente du véhicu-
le). 

En outre, sachez que si votre contrat a 
plus d’un an et qu’il couvre un véhicule non 
professionnel, vous pouvez alors le résilier 
sans motif à tout moment pour assurer 
votre véhicule auprès d'un autre assureur. 

Par lettre adressée à ce nouvel assureur, 
exprimez précisément votre volonté de 
résilier votre contrat en cours et de souscri-
re un nouveau contrat auprès de lui. 

C’est en fait ce nouvel assureur automobile 
qui effectuera la résiliation auprès de son 
confrère pour vous. 

Bon à savoir 

Sachez que l’assureur dispose de 2 ans 
pour agir en justice afin d’obtenir une déci-
sion vous condamnant à le payer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources :  

Art. L113-2, L113-3, L113-15-2 et R113-12 
code des assurances 

© Fotolia  

« Pour résilier sans frais un contrat d’assuran-
ce automobile, il suffit de ne pas payer la pri-
me. » 

La prime reste due à l’assureur qui est libre de ré-
silier ou non votre contrat.  


